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Commission centrale pour la navigation du Rhin.

Compte pendu du Bureau au sujet de l'activité de la
Commission Centrale en 1923.

(Suite et fin.1)

Etudes techniques.

Service hydrométrique. — En cej||gi|poncernefl|s hauteurs
d'eau, la Sous-Commission du Service hydrométrique a
poursuivi ses travaux, en chargeant un de ses membres de
continuer les études concerna!» les prévisions des niveaux
du Rhin.

Lors de sa réunion, en juin 1923, la Sous-Commission a
.examiné de manière approfondie le rapport résultant des
études faites; et a pris la résolution suivante :

«11 résulte des études... qu'en utilisant les échelles suisses
de Nol, de Zurich, de Muhlau et Murgenthal, on pourra
obtenir une prévision assez exacte en basses eaux et en eaux
moyennes trente heures à l'avance à la station dejjïlarlen,
située en amont de Strasbourg. Les résultats pourroijpjencore
être améliorés en utilisant outre les postes de Nol, Murgenthal,

Muhlau et Zurich, les données limnimétriqucs du poste
d'Andelfingen sur la Thur et en étendant des rechercjlpes pour
l'ensemble des cinq postes à l'année 1922 au moyen de barèmes
et relevés concernant cette période. »

La Commission Centrale, prenant connaissance de cette
résolution, a constaté que la Sous-Commission duasService
hydrométrique poursuit ses travaux et s'est réservé d'en
apprécier, de temps à autre, les résultats.

Dans le même ordre d'idées, il a été procédé cette année à
la révision de l'Etiage Equivalent 1908.

La Sous-Commission composée des représentants des Etats
allemands, de la France, des Pays-Bas et de la Suisse, s'est
réunie les 13 et 14 décembre 1923, sous la présidence de
M. Jolies, Commissaire des Pays-Bas.

Cette Sous-Commission a examiné le rapport préparé par
la Landesanstalt für Gewässerkunde de Berlin et a élaboré un
rapport résultant des discussions.

Dans sa séance du 19 décembre 1923, la Commission
Centrale a étudié ce rapport et a pris la résolution suivante :

« 1° La Commission adopte les chiffres proposés par le
Comité de l'Etiage Equivalent ;

» 2° L'Etiage Equivalent 1908 sera remplacé par les cotes
équivalentes à la cote de 1 m. 27 à l'échelle de Cologne.

» 3° Pour l'avenir, les débits équivalents seront déterminés
à un nombre suffisant d'échelles principales et on fixera en
cas de modification du lit, les niveaux correspondant à ces
débits. »

1 Voir Bulletin technique, du 7 juin 1924, page 145.

Travaux et mesures.

La Commission a suivi avec attention les suites données aux
décisions qui avaient été prises en 1922, quant à Yaménagement
du Rhin entre Bâle et Strasbourg.

On se rappelle qu'en prenant acte de l'accord intervenu le
10 mai 1922 entre les délégations allemande, française et
suisse, la Commission avait- fixé à dix-huit mois de la date du
dépôt de concession ou d'autorisation de la demande, le délai
de mise à exécution des travaux.

La demande de concession française a été déposée en Suisse
au printemps ; quelques données supplémentaires ont été
fourmes en juillet. Le Gouvernement suisse en a été immédiatement

saisi et des pourparlers franco-suisses sont prévus pour
le début de 1924..

En ce qui concerne l'effet éventuel du remous sur territoire
badois, des négociations sont encore en cours.

D'autre part la Commission ayant donné son adhésion en
principe à la régularisation du Rhin demandée par la Suisse,
la Délégation de cette dernière a déclaré qu'elle comptait
soumettre, à brève échéance, à la Commission des propositions
fermes dont la préparation a été confiée, en vertu d'un accord
intervenu entre les deux Etats, aux autorités badoises.

Voyage dit d'exploration. — La Commission a arrêté dans
sa deuxième session de 1923 le programme du voyage pério>
dique prévu à l'art. 31 de la Convention de Mannheim, qu'un
Comité technique effectuera suivant les prévisions de la
Commission en août/septembre 1924.

La Commission agissant en vertu de l'article 339 du Traité
de Versailles, a, en outre, autorisé la modification de l'entrée
du port de Kehl et de l'embouchure de la Kinzig proposée par
la Délégation des Etats allemands.

La Commission agissant en vertu du même article, a également

autorisé la suppression du bassin de virage en aval du
port de Kehl, proposée par la Délégation française, sous réserve
que ce bassin soit rétabli, soit à son ancien emplacement, soit
à tout autre emplacement approprié dans le cas où l'expérience

en démontrerait la nécessité.

Le compte rendu de 1922 exposait que la Commission
Centrale, à la suite des plaintes dont elle avait été saisie,
relativement aux dragages effectués entre Ruhrort et la frontière
néerlandaise, avait formulé les conclusions suivantes :

« 1° Il est hautement désirable d'empêcher d'une manière
effective le rejet dans le lit mineur du fleuve du sable provenant

des dragages, même si ce résultat ne devait être atteint
que par l'interdiction de se servir, sur le Rhin, d'engins susceptibles

de séparer le sable du gravier.
» 2° Il paraît désirable d'arriver progressivement à la réduction

et, si possible, à la suppression complète des dragages
dans le lit mineur du Rhin inférieur allemand, »
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